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1. L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme 
Nom de l'organisme :  
 
Phyllophaga smithi (Arrow)   
 
Synonymes : 
 
Lachnosterna smithi (Arrow) 
Phytalus smithi Arrow 
Clemora smithi (Arrow) 
 
Noms communs : 
 
Anglais : stade larvaire : white grub ; stade adulte : chafer, cockchafer, brownhardback beetle, May/June 
beetle 
Français : stade larvaire : ver blanc ; stade adulte : hanneton 
Espagnol : stade larvaire : gusano blanco ; stade adulte : abejorro 
Portugais : stade larvaire : coró-do-trigo , pão-de -galinha, bicho-bolo ;  
Mauricien (créole) : ‘moutouc’ à tête jaune 
 
Classement taxonomique : 
 
Phyllum des Arthropoda, Classe des Insecta, Ordre des Coleoptera, Famille des Melolonthidae, Sous-
famille des Melolonthinae, Tribu des Rhizotrogini. 
 
Notes sur la taxonomie et la nomenclature : 
 
Les 3 genres mis en synonymie lors des nomenclatures successives sont situés dans 2 grandes régions zoo-
géographiques : Holarctique Nord Américaine et Néotropicale (Amérique du sud). La taxonomie actuelle 
des Phyllophaga est encore confuse. Il existe des Phyllophaga (Harris, 1827) au sens strict, au sens large et 
des sous genres (dont Phytalus, Erichson, 1847). Le genre Clemora (Saylor, 1942) s'en éloignerait suite à 
des études phylogénétiques (Coca Alba, 2004). 
 

1.2. Relations avec d'autres organismes de quarantaine connus 
 
Les vers blancs ont connus une époque d'expansion lorsque les plantes d'intérêt agricole étaient transportées 
par voie maritime. La longueur des trajets (parfois plusieurs mois) obligeait à déplacer les plantes en pot 
remplis de terre, ce qui constituait un danger majeur pour l'introduction des organismes ayant un stade 
endogé. L'évolution des législations phytosanitaires (limitation du transport de terre) a permis de supprimer 
ce type de risque, mais les listes de quarantaine conservent encore la mémoire d'espèces de vers blancs qui 
ont eu des retentissements historiques (voir le paragraphe sur les aspects réglementaires). Les pots ou les 
bacs de fleurs restent des réservoirs potentiels de larves. D'autres vecteurs se substituent aux bateaux 
(transports d'adultes par avion). La présence d'adultes sur les ponts des bateaux reste indéniable, et leur 
capacité à investir de nouveaux espaces est encore sous investigations. Le protocole franco-mauricien 
actuellement en cours vise à diminuer tout risque d'introduction de Heteronychus licas présent à Maurice. 

1.3. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
Symptômes 
 
L'insecte adulte est extérieur, donc visible à l'œil nu, sous forme de hanneton, les autres stades étant 
endogés (œufs à nymphe) donc cachés. Parmi les stades sous-terrains, certains sont actifs (stades larvaires 
en forme de C), d'autres inactifs (œufs et nymphes). Le symptôme du aux larves de 2è ou 3è stades apparaît 
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rapidement sous forme de plantes en voie de dessèchement ou desséchées (analogue à un manque d'eau). 
Les œufs, la larve de stade 1 (se nourrissant d'humus) et la nymphe ne sont pas visibles à l'œil nu (nécessité 
de trier la terre). 
 
Isolement et identification de l’organisme nuisible 
 
Organisme bien caractérisé (adulte : type hanneton ; larves : vers blancs) et de taille visible à l'œil nu, mais 
la détermination spécifique requiert des spécialistes. Les adultes peuvent être tués avec des vapeurs d'éther 
ou autres, ou mis au congélateur pendant quelques heures. Par la suite on les mets sur des couches de ouate, 
bloquées dans une boîte adéquate, pour envoi aux spécialistes. Les larves sont conservées dans l'alcool 90° 
ou, mieux, dans une solution de formaldéhyde à 10 % (les larves restent blanches). 
 
Méthodes de détection 
 
Adulte : œil nu ; découpures hémisphériques des feuilles de certains arbres. Autres stades : tri de la terre.  

1.4. Aspects Réglementaires 
Statut OEPP et UE 
Il n'est pas fait référence à ce coléoptère, ni à aucun autre du genre Phyllophaga pour l'Europe ou la zone 
euro-mediterranéenne 
 
Statut DOM actuel 
L'insecte figure sur la liste de quarantaine pour la Réunion (annexe I : liste des organisme dont 
l'introduction est interdite) sous son ancienne dénomination  : Clemora smithi. 
 
Protocoles d'accords bilatéraux Réunion /Maurice pour éviter l'extension des vers blancs de la canne à sucre 
entre les 2 îles (changement dans les horaires de départ des avions, inspections des bateaux et traitements 
pour contrôler les scarabées situés sur les ponts, avertissements du début et des pointes de vol…). Ce 
protocole est dirigé contre plusieurs vers blancs de la canne à sucre de Maurice, dont Phyllophaga smithi). 
 
Lutte obligatoire 
L’arrêté du 31 juillet 2000 établissant la liste des organismes nuisibles aux végétaux, produits végétaux et 
autres objets soumis à des mesures de lutte obligatoire, comprend pour la Réunion l'inscription de P. smithi 
en annexe A (liste des organismes pour lesquels la lutte est obligatoire, de façon permanente, sur tout le 
territoire).  
 
Autres ORPV et ONPV 
Liste de quarantaine du Ministère de l'Agriculture de 
Malaisie.(http://agrolink.moa/quarantine/doa/backup/pdw.htm) 
Liste des organismes à circulation limitée aux USA 
.(http://entomology.unl.edu/ornamentals/federal_reg_pests.htm) 
Accord pour la protection des plantes valant pour le Sud-Est asiatique et le Pacifique. 
(http://fletcher.tufts.edu/multi/texts/tre-0160.tx) 
Figure en liste A1 pour les organisation régionales de protection des végétaux du Pacifique et de l'Asie 
Pacifique (PPPO et APPPC) – (PQR, 2003). 
 

2. Caractéristiques biologiques de Phyllophaga smithi  

2.1. Cycle biologique 
Le cycle biologique est de 1 an. A Maurice, les adultes (15,5-18 mm de long pour 5,5-6 mm de large, brun 
rougeâtre uniforme (photo 1), les femelles ont les fémurs élargis) peuvent apparaître dès le mois d'octobre 
et disparaître courant juin, mais les principaux vols ont lieu de janvier à mars. Les œufs (elliptiques, de 
couleur blanche, 2,5 de long à 1 mm de large) sont principalement déposés en décembre–janvier et les trois 
stades larvaires L1 (7 à 10 mm), L2 (12 à 15 mm) et L3 (figure 1 : capsule céphalique ; photo 2 : 20 à 30 
mm de long sur 6-8 de large, fente anale transverse, raster : figure 2) se situent respectivement en 
décembre-février, février-mai et mai-octobre avec des chevauchements possibles. Les nymphes 
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(blanchâtres au début, brunissant rapidement, 18 à 20 mm de long sur 8 de large, 2 pointes épineuses 
divergentes à l'extrémité) se trouvent dès août jusqu’en février, la plus grande fréquence se situant en 
novembre–décembre. La femelle pond environ 50-60 œufs en 1 à 2 mois (d'Emmerez de Charmoy, 1912 ; 
Moutia et Mamet, 1946 ; Rajabalee, 1992).  
 

2.2. Dissémination et dispersion 
Comme la plupart des hannetons tropicaux, les adultes n’ont pas usuellement la nécessité de voler à longue 
distance car ils recherchent et trouvent rapidement un support végétal pour se nourrir ou pour s’accoupler 
(attirance par les silhouettes des arbres qui se détachent sur l'horizon au crépuscule). Chez P. smithi, le vol 
est lourd et peu étendu (d'Emmerez de Charmoy, 1912). Ce support est souvent très variable, depuis des 
plantes basses jusqu’aux arbres. Le rythme journalier est réglé par la lumière du jour. Le début du vol 
survient 20 à 30 mn après le coucher du soleil (Rajabalee, 1992). L' éclairage public, les lumières des 
maisons, des installations sportives ou industrielles attirent un grand nombre d’adultes provisoirement non 
impliqués dans le processus de reproduction. Ceci entraîne la possibilité pour des adultes de se poser sur 
des ponts de bateaux, de rentrer dans un avion en cours de chargement ou d’être enfermer dans une valise 
restée ouverte au moment du vol. Des femelles accouplées peuvent tomber et s’enfouir dans la terre d’un 
pot ou un bac à fleur, qui seront alors porteurs de larves, avec risque de dissémination. Au lever du soleil, 
les adultes retournent au sol selon un vol direct pour passer la journée à quelques centimètres de 
profondeur.  
A Maurice, la première pullulation fut observée en 1911 sur 1 500 ha dans la zone de Mon Rocher et l'île 
fut entièrement envahie vers 1944 (sauf la région de Rivière Noire). Historiquement, environ 7 sites de 
disséminations secondaires ont été répertoriés entre 1919 et 1931 (Moutia et Mamet, 1946). 
 

2.3. Conditions favorables à la survie, au développement, à la reproduction et à la dispersion de 
Phyllophaga smithi  

Rien de particulier dans le cas de cette espèce, adaptée à des contions climatiques tropicale. A Maurice, on 
la retrouve dans tous les types de sol et tous les types de pluviométries. Les lumières, les camionnettes 
ouvertes, le transport de terre sous toutes ses formes, les moyens de transports (bateaux, avions), les engins 
de convoiement, les récipients, les containers ouverts... pendant le vol sont des situations favorables à la 
dispersion de l'insecte sous tous ses stades de développement. 
 

2.4. Survie de Phyllophaga smithi dans des conditions défavorables 
Peu connue, mais probablement réduite. Les œufs ont besoin d'un milieu humide pour éclore. 
 

3. Répartition géographique de Phyllophaga smithi  

3.1. Existence actuelle dans la zone ARP 
Maurice (probablement depuis 1905-1906 ; première capture d'un adulte au Réduit par un entomologiste 
amateur : 1907 ; première signalisation officielle de dégâts à Mon Rocher/Pamplemousse (nord de l'île) : 
1911)(d'Emmerez de Charmoy, 1912). 
 

3.2. Répartition mondiale et historique 
L'espèce n'est citée que de la Barbade et Trinidad et Tobago pour le moment. Le genre Phyllophaga, qui 
renferme près de 700 espèces actuellement (Lacroix M. (2004) - http://hannetons.free.fr), connaîtra 
probablement des évolutions taxonomiques. 
 

4. Plantes hôtes 

4.1. Plantes hôtes signalées dans la zone où Phyllophaga smithi est présent 
Polyphage, car ce sont les racines, les rhizomes, les boutures ou les tubercules que les larves (stades L2 et 
surtout L3) consomment ; multiplication favorisée par la pérennité des cultures (canne à sucre et cultures 
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intercalaires : maïs, pois, haricot, … ; prairies). Les cultures maraîchères et horticoles sont également 
attaquées : pomme de terre, fraisier, manioc, rosiers, géranium, laitue, thym …; les jeunes d'arbres et les 
bananiers peuvent aussi être endommagés.  
 

4.2. Plantes hôtes présentes en zone ARP 
Les mêmes que dans le paragraphe précédent. 
 

4.3. Importance des plantes hôtes présentes dans la zone ARP 
Compte tenu de la polyphagie de ce bio-concurrent, l'importance des plantes hôtes est très importante 
qu'elles soient industrielle (canne à sucre : 2/3 des exportations de la Réunion ; effets écologiques 
bénéfiques : protection des sols contre l'érosion, recyclage du CO2, contribution à l'autonomie énergétique, 
qualité des paysage), de consommation courante (légumes, fruits) ou d'exportations (fleurs). 
 

5. Potentiel d’établissement de Phyllophaga smithi  

Informations de type écoclimatique 
Les climats de sa zone d'origine (Caraïbes) et de sa zone d'extension (Maurice) est proche de celui de la 
Réunion ; la zone super humide semble plus favorable. La nature des sols est également favorable, avec des 
différences selon la composition : les sols humiques sont plus favorables que les sols argileux ou pierreux. 
 

6. Lutte contre Phyllophaga smithi  

6.1. Méthodes de lutte 
Lutte culturale et mécanique  

- Labour, si possible croisé, quand une culture doit être remplacée, afin d'exposer les insectes à la 
dessiccation et aux prédateurs ; la meilleure période est celle où les larves sont âgées et le plus 
sensible, juste avant la nymphose ; binage entre les rangs des cultures contre le stade L1 ; 

- éviter de planter au moment où les larves vont devenir actives (février -mars) s'il n'y a pas de 
traitements insecticides ; planter en 'petite saison' : juillet – septembre ; 

- couper la canne ayant une germination lente le plus tôt possible en saison pour éviter que la 
repousse ait lieu au moment où les larves L3 apparaissent ; 

- la submersion momentanée des champs est une solution quand on en a la possibilité ; 
l'irrigation goutte-à-goutte est une pratique plus efficace que l'irrigation par aspersion : elle 
éloigne les larves de la souche en plus de favoriser la pousse des racines ; 

- ne pas laisser de cultures abandonnées ; 
- la récolte manuelle, au crépuscule, des adultes sur leurs plantes nourricières a été mise en 

œuvre à Maurice sur une grande échelle dès 1912, mais fut stoppée en 1936-37 car étant 
inefficiente (au total 4 milliards de hannetons pour 1,4 millions de roupies)(Moutia et Mamet, 
1946).  

 
Les cultivars résistants 

A Maurice, la variété M 134-32 a été recommandée ; à la Réunion, la R 570 a montré un bon 
comportement vis-à-vis de Hoplochelus marginalis, un ravageur de même type. Parmi les 
variétés sensibles, Williams (1949), signale que BH 10/12 et White Tanna ; la plantation de 
variétés a croissance lente ou à faible tallage est à éviter. 

 
La lutte chimique 

La techniques préconisée est le traitement en surfaces avant plantation ou sur repousses puis 
incorporé et le traitement dans les sillons de plantation. Les produits trouvés efficaces sont le 
chlorpyriphos-éthyl (3 à 5 kg de matière active /ha), le carbosulfan (1 à 1,25 kg/ha), le terbuphos 
(1,2 kg /ha), le carbofuran (2,8 kg/ha), l'isazophos (2 kg/ha), le diazinon (4 à 5 kg/ha), le lindane 
(1,35 kg/ha) sous forme granulée, la décaméthrine, la cyperméthrine, le chlorpyriphos-éthyl (4 ml 
de Dursban® CE 48%/ litre de solution), l'imidachloprid (0,250 kg/ha ou Confidor® 200SC à 
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raison de 1,2 kg produit commercial/ha) en pulvérisations du sol en solution aqueuse (500 l/ha). 
D'une façon générale, elle est délicate à mener (positionnement du produit). 
 

La lutte bio-technique 
On peut pratiquer également le piégeage lumineux pour faire baisser la capacité biotique de la 
population, mais pour être efficace cette technique doit être ajoutée à d'autres méthodes de contrôle. 
Au crépuscule, la récolte manuelle des adultes sur leurs plantes nourricières est inefficiente, à 
moins de cibler les captures sur les couples en cours ou en formation. Les recherches sur 
l'utilisation des phéromones progressent. 

 
La lutte biologique 

La liste des organismes antagonistes des vers blancs est longue, le stade larvaire étant prépondérant 
dans le cycle biologique. 

 
a. Insectes parasitoïdes 
Hyménoptères 

Scolioidea (Tiphiidae, Scoliidae) : Les genres Tiphia et Campsomeris, parasitoïdes larvaires, ont été 
retrouvées sur des espèces proches de P. smithi ; une opération remarquable a été menée à Maurice 
entre 1913-14 et 1939 afin de juguler ses populations. Une trentaine d'espèces ont été introduites de 
toutes les parties du monde, parfois sans précautions puisque des hyper-parasites (4 espèces) ont 
également été importés (Dipères Conopidae). Lors d'une enquête réalisée en 1989-90, Williams a pu 
retrouver 6 espèces, dont 4 en relative abondance. En général, les Scolies s'éloignent peu de leurs 
plantes nourricières et des efforts de plantation des espèces végétales appétées ont été favorisés. 

Diptères 
 Tachinidae : les genres Dexia et Microphtalma s'attaquent soient aux larves, soient aux adultes ; 

dans l'opération mauricienne, 8 espèces ont été importées entre 1935 et 1939, mais il n'y en a pas eu 
de recapture (Moutia et Mamet, 1946). 

 
b. Nématodes :  
 Pas d'informations, mais ce sont potentiellement des organismes d'intérêt. 
 
c. Maladies 

- Des essais de contrôle avec des agents microbiologiques ont été tentés avec le champignon 
Metarhizium anisopliae ou Beauveria spp mais sans succès (Maurice) ; 

- Parmi les agents bactériens, les Bacillus offrent de grandes possibilités d'action ; 
- De même dans la diversité des virus, les entomopoxvirus sont de fréquents organismes utiles ; 
- Présence d'une grégarine intestinale à Maurice (Protozoa : Apicomplexa : Eugregarinida) chez 

70-90 % des larves en fin de cycle (Vercambre et Robert, 1985 ; Rajabalee, 1990 ; 
Govendasamy et Ganeshan, 2004). 

 
d. Prédateurs 
insectes : Elateridae : Pyrophorus luminosus . 

 
oiseaux : Les oiseaux sauvages ou les animaux de basse cour (poules, dinde…) sont d'actifs consommateurs 

de vers blancs ou de hannetons. Davis cite des données de l'l'US Biological Survey indiquant que 
l'on a trouvé ces insectes dans l'estomac de 78 espèces d'oiseaux ; attirer les hannetons en plaçant 
une lampe dans un poulailler est également une pratique utile. (http://www.food-
insects.com/book7_31/Chapter) ; 

batraciens : Les crapauds sont d'actifs consommateurs de hannetons (Bufo spp) ; 
mammifères : Beaucoup de mammifères sauvages (chauve-souris, hérisson, putois…) ou d'élevage (porc…) 

se nourrissent de larves ou d'adultes ; 
Cette liste n'est pas exhaustive et donne un aperçu de la multiplicité des organismes qui vivent aux dépends 
des scarabées en général. 
 

6.2. Signalements d’éradication  
Pas connu. 
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7. Transport de Phyllophaga smithi  
Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible 
L'introduction de P. smithi à Maurice a probablement dû se faire par importation de cannes à sucre plantées 
dans des bacs contenant de la terre et transportées par bateau (Moutia et Mamet, 1947). Actuellement, les 
mesures phytosanitaires n'autoriseraient plus ce genre de transport. Il reste à s'assurer que toutes les plantes 
en pots d'un certain volume, remplis de terre, soient indemnes de tout stade de P. smithi  ou autre scarabée.  
 
Signalements d'interceptions de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant 
dans le commerce international. 
Pas connu 
 
Mouvements de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) entre les pays, par une filière autre que sur les 
plantes-hôtes 
On a vu que les adultes sont susceptibles de s'introduire dans beaucoup d'endroit où l'activité humaine se 
fait concurremment avec les mouvements de vol. Bien que l'introduction par les adultes soit plus difficile 
qu'attendu (un adulte sur un pont de bateau ne se ré-envole pas aisément…), il faut rester vigilant et il est 
alors utile de suspendre l'activité humaine sur les sites favorisant les échanges internationaux (installations 
aéro-portuaires). L'introduction récente de Alissonotum piceum à la Réunion n'a pas encore reçue 
d'explication concluante.  
 
Filières spécifiques d'introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d'origine, vers des 
plantes-hôtes sensibles des zones ARP considérées 
Actuellement, peu probable. 
 

8. Impact de Phyllophaga smithi  

8.1. Types de dégâts 
L'adulte ne cause pratiquement pas de dégâts, les feuilles étant mangées sur les bords. Pour les larves, c'est 
essentiellement la larve L3 qui sera nuisible (fort taux de croissance, durée d'alimentation de plusieurs 
mois, organes de la plante attaquée). La larve coupe les racines de façon assez erratique et de plus en plus 
près de la souche au fur et à mesure de sa croissance ; dans le cas de la canne à sucre ou de la pomme de 
terre, elles creusent des cavités dans la bouture ou le tubercule. Le symptôme est identique à un manque 
d'alimentation en eau. Suite à une forte attaque, les plantes sont plus faiblement développé et peuvent être 
tirées à la main sans difficulté, les gazons roulés comme un tapis…. Les repousses de canne à sucre sont 
mauvaises et doivent être retournées et replantées. 
 

8.2. Importance économique 
Chaque introduction d'un ver blanc de type Melolonthide dans un nouvel habitat a toujours provoqué des 
dégâts spectaculaires (Popilia japonica en Amérique du nord, Phyllophaga smithi à Maurice, Hoplochelus 
marginalis à la Réunion, Anomala orientalis à Hawaï….). Après des attaques brutales et généralisées, qui 
ont souvent poussé les petits planteurs a cessé leur activité, on a constaté un déclin progressif des 
populations de l'insecte quelques années (4-6 ans) après le début des premières infestations (Jepson, 1934 ; 
Williams,1964 pour Maurice ; Vercambre et al., 1988). Par la suite, des attaques localisées subsistent, mais 
sans le caractère de gravité précédent. Les actions menées (insecticides et/ou biologiques) ont cependant 
permis de réduire les pertes lors de la période cruciale. Pendant celle-ci, des champs entiers ont pu être 
détruits alors que les pertes moyennes pour une région pouvaient s'établir à 10-20 % de la production. Des 
seuils de nuisibilité économique moyens ont été estimés pour P. smithi à Maurice : 40 000 – 50 000 vers 
blancs par ha (Williams, 1958) au début des attaques, ayant par la suite augmenté à 100 000- 120 000/ha 
dans sa période de rémission. A la Barbade, zone d'origine, ce ver blanc ne cause pas de pertes majeures. 
 

Phyllophaga smithi   12



  

8.3. Impacts prévisibles de Phyllophaga smithi sur la production et les exportations 
L'impact de P. smithi sera élevé pour certaines exploitations situées sur le front (cessation d'activité, 
remembrement), moyen sur une zone et probablement peu discernable des fluctuations annuelles traduisant 
également les aléas climatiques (Rouillard, 1990). Comme toutes les zones de l'île ne sont pas attaquées en 
même temps (phénomène du 'rouleau compresseur' : dégâts sur le front d'extension du ver blanc, rémission 
quelques années après les premières infestations, pas de pertes en avant du front), l'effet sur la production 
totale strictement considérée est difficile à évaluer, mais probablement modérée. Les charges réelles sont 
surtout le fait des actions annexes qui seront traitées au point 8.5. 
 

8.4. Tout effet secondaire indésirable (par ex. sur l'environnement) de l'utilisation de produits 
phytosanitaires destinés à lutter contre l'organisme nuisible. 

Selon la technique de lutte chimique utilisée, les conséquences sont variables : l'ethoprophos (Mocap ®) est 
d'utilisation délicate, techniquement et du point de vue de la sécurité, tandis que les granulés à relargage 
progressif, tels que le Suxon® à la Réunion (matière active : Chlorpyriphos) ont des actions limitées sur 
l'environnement.  
 

8.5. Coût de la lutte 
Les coûts réels de la lutte doivent tenir compte également des mesures sociales qui ont permis le maintien 
de l'équilibre budgétaire de nombreuses exploitations par le biais de subventions à la replantation, au 
traitement insecticide, aux organismes de développement ou de recherche…. On ne peut donner que 
quelques exemples, le coût net global n'ayant pas été fait pour l'opération Ver Blanc de la Réunion. Sur 12 
années, la recherche a bénéficié d'une enveloppe de 1,2 million d'euros, tandis que la FDGDEC (principale 
organisation de développement de lutte contre le ver blanc) en recevait le double. Le coût d'un hectare 
replanté variait de 2 600 à 3.500 euros dont 80 % était subventionné dans la zone affectée par le ver blanc ; 
certaines années 1 000 ha étaient concernés par cette mesure. Les indemnités planteurs ont atteint 150 
euros/ha, tandis que les subventions insecticides variaient entre 150 et 300 euros/ha. Les CUMA ont 
également reçu plus de 1,5 millons d'euros à titre d'aide. Des plans sociaux ont été également développés 
pour accompagner les planteurs âgés. Des petits planteurs n'ont plus été en mesure de rembourser leurs 
emprunts suite à de graves attaques sur des propriétés trop petites…  
Bien que P. smithi soit un hanneton de plus petite taille que Hoplochelus marginalis, son introduction 
pourrait provoquer des perturbations de même nature à la Réunion  
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Illustrations 

 
 

 
Photo 1 : adulte de Phyllophaga smithi         Photo 2 : larve de stade 3 de P. smithi 

(15,5 à 18 mm de long)     (30 mm de long) 
(d'après Rouillard G. (1990) - Historique de la Canne à sucre à l'Ile Maurice (1639-1989), page 26). 

 
 
 

fente anale 
transversale 

Figure 1 : capsule céphalique de la larve    Figure 2 : raster (extrémité abdominale de la larve) 
 

(d'après Vinson J. (1937) - Les larves des Coléoptères Lamellicornes de l'Ile Maurice. Revue Agricole, n° 92 : 68-71) 
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du risque Phytosanitaire 
de 
 

Phyllophaga smithi 
 

pour la zone Réunion 
  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1) 
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Etape 1: Mise en route 

Identification de l'organisme nuisible  Phyllophaga smithi 
 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du 

même rang ? 
 
 Oui           Aller au point 3  
 

Zone ARP 

La zone ARP peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.
  
 
3. Définir clairement les zones ARP :  
 
 Réunion         Aller au point 4  
 

Analyse antérieure 

  
4. Une ARP pertinente existe-t-elle déjà?   
 
 Non           Aller au point 7  

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
 
Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible  

Critères géographiques  

  
7. L'organisme nuisible est-il présent dans les zones ARP?  
 
 Non          Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement  

  
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans les zones ARP, en plein champ, sous abri ou 

les deux ? 
   
 Oui          Aller au point 10  

      
10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre 

que son hôte majeur (c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)?  
 
 Non          Aller au point 12 
 

11. La plante-hôte alterne est-elle présente dans la même partie de la zone ARP que la plante-hôte 
majeure ? 

  
 Oui          Aller au point 12  
 Non          Aller au point 22  
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12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le 

seul moyen de dispersion)?   
 
 Non          Aller au point 14  
 
13. Le vecteur (ou une espèce similaire reconnue ou soupçonnée d'être vecteur) est-il présent dans la 

zone ARP ou son introduction est-elle probable? En cas de doute, il peut être nécessaire d'effectuer 
une évaluation séparée de la probabilité d'introduction du vecteur (dans la section B1). 

 
 Oui          Aller au point 14  
 Non          Aller au point 22  
 
14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones 

écoclimatiques comparables à celles de la zone ARP?  
 
 Oui          Aller au point 18  
 
15. Est-il néanmoins probable que l'organisme nuisible puisse survivre et prospérer dans une zone 

écoclimatique plus étendue qui pourrait inclure la zone ARP? 
 
 Oui          Aller au point 18  
 Non          Aller au point 16  
 
16. Les exigences écoclimatiques de l'organisme nuisible peuvent-elles être satisfaites sous abri dans la 

zone ARP? 
 
 Oui          Aller au point 17  
 Non          Aller au point 22  
 
17. Une plante-hôte est-elle cultivée sous abri dans la zone ARP? 
 
 Oui          Aller au point 18  
 Non          Aller au point 22  
 
 
 

Potentiel d'importance économique  
L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement en 
incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de 
l'organisme nuisible sur les exportations de la zone ARP. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer si 
les conditions climatiques et culturales de la zone ARP sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas toujours le 
cas, même lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une ARP sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels 
causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans les zones ARP, et des parties de ces plantes 

qui sont endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des 
pertes significatives ?  

 
 Non          Aller au point 19  
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19. L'organisme nuisible peut-il néanmoins provoquer des dégâts significatifs ou des pertes dans la 
zone ARP, d'après les facteurs écoclimatiques ou autres nécessaires à l'expression des dégâts? 

 
 Oui          Aller au point 21  
 
20. La présence de l'organisme nuisible peut-elle avoir d'autres impacts économiques négatifs (sociaux, 

environnementaux, pertes de marchés d'exportation)? 
 
 Oui          Aller au point 21  
 
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone ARP   
          Passer à la section B   
  
22. Cet organisme nuisible n'est pas un organisme de quarantaine pour la zone ARP et l'évaluation peut s'arrêter. Cependant, si c'est la 

première fois que le système de décision vous amène à ce point, il peut être utile de retourner à la question qui vous a amené ici, et de 
reprendre l'évaluation à partir de ce point, au cas où les questions restantes tendraient fortement vers une catégorisation éventuelle 
comme organisme de quarantaine potentiel. Dans ce dernier cas, consulter un autre expert pour voir si les questions qui vous amènent à 
ce point sont susceptibles de recevoir une réponse différente. 

 
Section B: Evaluation quantitative  

Probabilité d'introduction   

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un 
organisme nuisible, suivie de son établissement.  
 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une 
origine donnée est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre 
marchandise commercialisée, conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, 
passagers, transports postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues provenant 
d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la 
concentration de l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent 
seulement celles qui sont en opération ou qui sont proposées.  
 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

Plusieurs  : 2  
 
 Larves : introduction de bacs avec végétaux plantés (fleuristes, manifestations florales…..). 
 Adultes : moyens de transport aéro-portuaires, containers ….. 
 
           Aller au point 1.3   
 
1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine?   
Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un stade de 
développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport?  
 Oui          Aller au point 1.3b   
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière végétaux en pôts et substrats      probable = 3
 Filière moyens de transports        probable = 8 
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1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  
  

Filière végétaux en pôts et substrats      peu probable = 2 
Filière moyens de transports        probable = 7 

 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
 Oui          Aller au point 1.5b   
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales 
existantes?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats         probable = 6 
Filière moyens de transports           probable = 5 

 
1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des 

mesures phytosanitaires existantes?  
(peu probable = 1; très probable = 9)           

Filière végétaux en pôts et substrats      probable = 5 
Filière moyens de transports        probable = 5 

 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit?   
 Oui  - cf. Partie 1 § 2 3 -        Aller au point 
1.7b   
  
1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)          

Filière végétaux en pôts et substrats      probable = 5 
Filière moyens de transports        peu probable = 3 

  
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière végétaux en pôts et substrats      peu probable = 1 
Filière moyens de transports        peu probable = 1 

  
1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important?   
Note: volume de matériel transporté.  
(peu important = 1; très important = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats      peu important = 2 
Filière moyens de transports        très important = 8 

Dans l'état actuel de la réglementation, il n'y a pas d'importations de plantes en pôts depuis Maurice. Des 
demandes pourraient émerger en cas d'assouplissement.  
 
1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone ARP ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des habitats 
adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats         étendue = 7 
Filière moyens de transports        très étendue = 8 

 
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendue = 1; très étendue = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats      très étendue = 9 
Filière moyens de transports        peu étendue = 3 

 La période à risque pour la filière "transports" est limitée aux périodes de vol des adultes.  
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1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat?   
Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité de la filière à 
l'arrivée pour les hôtes adéquats.  
 Oui  - cf. Partie 1 § 2         Aller au point 1.12b  
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats       très probable = 7 
Filière moyens de transports                 probable = 5 

 
1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 

transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   
Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la 
transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière végétaux en pôts et substrats       très probable = 7 
Filière moyens de transports         très probable = 7 

 
 
  

Bilan risque d'entrée  :  
Filière végétaux en pôts et substrats  moyenne 4,7 
Filière moyens de transports   moyenne 5,5 

  
commentaires  : la première filière concerne des situations 
rares, voire accidentelles (voir l'introduction de H. marginalis 
à la Réunion qui a fait suite  à des mouvements politiques à 
Madagascar, soit a du trafic passager incontrôlé.  
La seconde filière  représente une possibilité à fréquence 
annuelle et répartie sur plusieurs mois (durée de vol des 
adultes) ; l'observation d'adultes sur les bateaux en transit est 
usuelle dès que les mesures de lutte ne sont plus appliquées. 

 
 

Etablissement  

  
1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans les zones ARP?   
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)  

       beaucoup = 9 
 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans les zones ARP?   
(rares = 1; largement répandues = 9)          

largement répandues = 9 
 
1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle 

répandue dans les zones ARP?   
(rare = 1; largement répandue = 9)          

largement répandues = 9 
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1.17 *Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un 
vecteur adéquat?  

Note: le vecteur est-il présent dans la zone ARP, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il être trouvé?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

/ 
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone ARP.) 

L'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits?  
(non = 1; souvent = 9) 

/ 
 
Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les adventices, les 
repousses, les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la dispersion ou le maintien des 
populations ?  
(peu probable = 1 ; très probable = 9)         

très probable = 8 
 

1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible 
sont-elles semblables dans les zones ARP et dans la zone d'origine?   

(dissemblables= 1; très semblables = 9)         
très semblables = 9 

  
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone ARP et dans la zone d'origine?   
Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par exemple, la 
pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 
 (dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables = 8 
 

1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des 
espèces de la zone ARP?   

(très probable = 1; peu probable = 9)   
probable = 5 

 
1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone ARP empêchent l'établissement 

de l'organisme nuisible?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

peu  probable = 7 
 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone ARP et dans la zone 

d'origine, est-il probable qu'elles facilitent l'établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         
 peu de différences       / 
 
1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres 
organismes nuisibles empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9)          

peu  probable = 8 
 

                                                      
* Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même  

section. 
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1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son 
cycle de développement facilitent son établissement?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
peu  probable = 2 

 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

 très probable = 8 
 
  
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone ARP?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

peu  probable = 8 
  
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement?  
(pas adaptable = 1; très adaptable = 9)         

 peu adaptable = 2 
 
1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son 
habitat d'origine? 
(jamais = 1; souvent = 9)  

 peu souvent= 2 
 

Bilan risque d'établissement :   
Moyenne =   6,4  

commentaires  : le potentiel d'établissement paraît élevé en matière 
environnementale (nombres de plantes hôtes, conditions 
pédologiques et climatiques), mais l'aspect comportemental de 
l'insecte est peu pris en considération dans ce questionnaire. La 
question importante, et peu étudiée jusqu'ici , est : un scarabée ou 
un hanneton situé sur un pont de bateau ou un tarmac d'aéroport 
est-il en mesure de se ré-envoler sur une distance suffisante pour 
atteindre un site de reproduction ? Certaines espèces en sont très 
capables (ex : Diabrotica virgifera), il est difficile de se prononcer 
pour celle-ci.  

 
Bilan de la probabilité d'introduction  :    
 moyenne = 6 
commentaires  : L'expérience montre que les introductions de 
ce type de nuisible n'ont eu lieu qu'à la suite de circonstances 
bien particulières, malgré des échanges réguliers de bateaux, 
ayant eu lieu depuis des siècles. L'établissement récent de 
Alissonotum piceum à la Réunion est néanmoins très 
surprenante et doit nous inciter à la vigilance. La moyenne qui 
est choisie est donc la plus élevée entre les 2 filières.  

 
 
1.31 L'organisme nuisible présente-t-il un risque d'établissement dans le territoire européen de l'UE en cas d' 

établissement dans le DOM         
        
adaptation éco-climatique  : non 
 
filières d'exportation vers le territoire européen : non 
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Evaluation de l'impact économique   
 
Identifier les hôtes potentiels de la zone ARP, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. Tenir compte de ces 
éléments en répondant aux questions suivantes. Pour une ARP sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en 
compte les dégâts éventuels causés par le vecteur. 
 
Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble en répondant aux 
questions une seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 
 
Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme nuisible/culture/zone. Le jugement 
d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable de l'impact. Les effets à long terme et à court terme 
doivent être envisagés pour tous les aspects de l'impact économique. 
 
 
 

2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire 
géographique actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)         
peu importantes = 2 

  
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire 

géographique actuelle?   
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur 
des espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

peu importants = 2 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique 

actuel?   
(peu importants = 1; très importants = 9) 

peu importants =  2 
 
2.4 *Quelle partie des zones ARP est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme 

nuisible?   
Note: la partie de la zone ARP susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abri).  
(très limitée = 1; toute la zone ARP = 9)  

presque toute la zone = 8 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact économique peut s'exprimer 
et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible.  
 

2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone ARP par des 
moyens naturels?  

(très lentement = 1; très rapidement = 9) 
      lentement = 3 

  
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone ARP avec une 

assistance humaine?   
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

rapidement = 7 
 
2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone ARP?   
(très probable = 1; peu probable = 9)        

peu probable (ou très provisoirement) = 7 
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2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone ARP, l'organisme nuisible peut-il avoir 
un effet direct sur le rendement et/ou la qualité de la culture?  

Note: les conditions écologiques dans la zone ARP peuvent être adéquates à la survie de l'organisme nuisible mais ne 
pas permettre des dégâts significatifs sur la(les) plantes(s)-hôte(s). Considérer également les effets sur les cultures 
non commerciales, par ex. jardins d'amateurs, zones de loisirs. 
(pas grave = 1; très grave 9) 

très grave = 8 
  
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de 

changements des coûts de production, des rendements, etc., dans la zone ARP?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 8 
  
 
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans les 

zones ARP?   
Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des prix. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

assez peu probable = 4 
 
2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone ARP est-elle susceptible d'avoir un effet sur les 

marchés d'exportation?   
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires commerciaux. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

assez  peu probable = 4 
 
2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?   
Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire.  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

importants = 7 
  
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

peu importants = 3 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone ARP?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

importants = 7 
  
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone ARP peuvent-ils avoir un effet sur les populations de 

l'organisme nuisible s'il est introduit?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

                 peu probable = 7 
  
2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé?   
Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces 
contre cet organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, 
la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants. 
(facilement = 1; difficilement = 9)  

relativement facilement = 4 
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2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter 
contre d'autres organismes nuisibles?   

 (peu probable = 1; très probable = 9)         
peu probable = 2 

  
2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 

humaine ou l'environnement)?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

peu probable = 3 
 
2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 5 
 
 
 
 

Bilan de l'appréciation l'impact économique : 
   
 moyenne (1-9)  4,8  
 
commentaires  : Cette moyenne intermédiaire traduit 
l'aspect particulier de ce type de ravageur, capable de 
dégâts spectaculaires lors de son introduction, aussi 
bien auprès des particuliers que des professionnels, 
puis de décliner jusqu' à devenir une présence toujours 
sensible (vols annuels des adultes) mais à faible impact 
agronomique. Compte tenu des connaissances acquises 
la durée de la période sensible pourrait être réduite. 
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Evaluation finale 

 
Probabilité d'introduction : moyenne à faible 
 
Impact économique : provisoirement important (environ 15 ans). 
 
 
 
 
Phyllophaga smithi fait partie des bio-concurrents proliférant et spectaculaires, touchant 
aussi bien les particuliers que les agriculteurs, par ses dégâts plus ou moins erratiques se 
traduisant par des pertes très variables dans le temps et dans l'espace. Mais les zone touchées 
peuvent devenir sinistrées. Sa probabilité d'introduction est elle même irrégulière et peu 
fréquente, mais il se trouve toujours des situations où cette possibilité se concrétise et le 
souvenir en reste toujours vivace par l'impact public et privé constaté. Sa biologie ne facilite 
pas la colonisation de nouveaux espaces (cycle annuel, adulte et larves bien caractérisés et 
visibles à l'œil nu). Mais le caractère caché des œufs, des larve et des nymphes, ajouté à la vie 
nocturne des adultes en saison des pluies sont des aspects facilitateurs d'un transport passif 
et d'une introduction possible, à un moment où les mesures de contrôle sont susceptibles de 
se relâcher. 
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